
Distr.

LB1ITEE

ECii/MULPOC/Lusaka/PTA/v/9
2? septembre 1979

FRANCAIS

Original ANGLAIS

COMMISSION ECONOMISE POUR L'AFRIQUE

Cinquieme reunion du Groupe intargouverneraen"tal

des negociations consacrees au Traite relatif

a l'etablissement d'une zone d'echanges

preferentiels poiir les Etats de l'Afrique de

l'Est et de l'Afrique australe

Addis-Abeba, (Bthiopie), 8-19 tctobre 1979

PROJET DE PROTOCOLE SUR LES ACCORDS DE COMPENSATION

El DE PAIEMESTS DANS LA ZONE D'ECHANGES PREFERENTIELS

POUR LES ETATS D'AFRIQUE DE L'EST ET D'AFRIQUE AUSTRALE

: 79-2661



ECA/MULPOC/Lusaka/PTA/V/9

Preambule

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTE3, : ■

Convaincues que le manque ou l'insufflferaa'ce des accords de paiements ont entrave

l'expansion des echanges internationaux entre les pays d'Afrique de l'Est et d'Afrique
australe; " ''■■ '■ ! ■:-^")- ••• • .-. . . ■■■• : . .■ ; ;r.o,;o-. '_ .• ■•• . .. .....■..■.:.;.-■-.:..

Determinees a faciliter l'expansion des echanges entre elles en mettant au point

des methodes de paiements plus pratiques et plus economises; et ...

Rappelant les dispositions du par-agraphe ^i..,f,. de I1 Article ........^ du

Traite relatif a l'etablisseraent d'une zone d'echanges preferentiels pour les Etats

d'Afrique de l'Est et d'Afrique australe, pu il est stipule que des accords de
compensation et de paiements visant a faciliter les echanges de Mens et services

entre les Etats membres feront l'objet d'un Protopole relatif audit Traite;

SON? COOT:ENUE3 de ce qui suit ; ...

ARTICLE 1

Interpretation - '■-'■'<■ ■'■■ ■■ '-•■■■ ■;;o.;.1. •.. ■ . :■■

Dans le present Protboolei - ,. :.:,•:..L. ;

"Conseil" pn entend le Conseil des ministres cree en vertu de 1'Article
:*dti l¥'iit:; ''' ;: ; 'j

par %onnaie convertible" on entend une "monnaie librement utilisable" tel
qu'elle est definie dans le paragraphe f) de l'Article XML des Statuts du Ponds
monetairerinternatiohalf ■ erest-a-.<Jij?e -"la monnaie-d'un membra dont ^le Ponds dlcide
que i) elle est. en fait, largement utilisee pour regler des transactions«ifiterha-^"
tionales, et ii) elle est courramment traitee sur les principaux marches des changes";

Pf/^ieaW;eiat^atouteB les transactioiis ifion^-talree et
financi'eres entre ies Etats membres;relatives ^auxechangeede tpue-led-bi^ft^et-1 '■• --
services auxquels s'appliquent les dispositions du Traite et des -pi*6tocoles ^ relatifs;

6ateBdun- Etat metnb^e !6ii des EtatB rmembres

de .la .z<3he ^Pe^anges preferentiels-d'Afrique de-lfEst et d'Afrique austral'^;' •

par "Autorite monetaireM6ri-entend la Banque! centraie ou toute-autre institution
autorisee par un Etat membre a emettre de la monnaie sur son territoire;

par "monnaie nationale" on entend toute monnaie emise par un Btat membre et
qui a cours legal sur son territoire;

par "zone d'echanges preferentiels" on entend la zone d'echanges preferentiels
des Etats d'Afrique de l'Est et d'Afrique australe;

par "pays tiers" on entend tout pays ou Etat qui n'est pas membre de la zone
d'echanges preferentiels;
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par "Traite" on entend le Traite relatifc % l'etablissement de la zone d'echanges

preferentiels des Etats d'Afrique de l'Est et "d'Afrique australe.

ARTICLE 2

.. • •■■

Po*tee

1.., :,Le8 dispositions dLu present Protopole s'appliquent (a toutes les transactions
admissitiles qui bnt lieu entre lef Btats membreW; ■'• ^ ; ' ' ' ■■■ - ; r -•-

2. Wonobstant les dispositions du paragraphs.1 du present Article, le Conseil peut

a toutmome^Otendre^
vue de proinouvoir ies "bto ectifs.dudit Prptooble,;; ' ■■ ^...■■•■■-■-■■ ■ ...... .; : ,

;.•:■•:.;.. I'- ■.,. ..- .•: - ARTICLE'S' ! :.■,.:■■..••■: , --:r; : .;-;i, ,•?.,.

Dispositions generales ; .;.,.,; .:; ; _.- *h Ji,;■;■<■ ::.■■■■ :.:.■

1. Les Stats membres s'engagent a promouypir les echanges de biens et services a

l'interieur de la zone d'echanges preferentiels :

a) en favorisant l'utilisation ^s-'monnaies nationales pour le reglement

des transactions admissibles qui ont lieu entre eux;

b) en etablissant entre eux un mecanisme de compensation en vue du

reglement "multilateral des paiemerits;

c) en realisant des economies en ce qui concerne l'utilisation des reserves

de devises etrangeres par les Etats membres pour regler leurs transactions ^^- :

nationales; et : ' :,.,-..... .-...: . ..■'••• ...-:..•........■■.■ ..< •-:.i■■■■;.•■.•

' dj en organisant entre ^eux des consultations regulieres sur les ^questions

monetaires et financieres.

2." Aux'Hns de la mise en application du present Protocote, les' Stats membres sont
convenus d'harmoniser et de dooMbnner progrQSsiyement leurs politiques financi«res ■

et monetaires en vue de promouvbir les objectits des aooords relatifs a la &one

d'eciianges preferentiels. . •...,.„.,.. .. : : ,, . : ,, -

3. Les Etats; membres sohi convenus de prbtiiouvoir la cooperation'monetaire et fi-

nanciere enti;e eux et avec les autres pays africains et, en.oe qui concerne ce
dernier:'point,lIE C^reiie bomp%ation Ofeee eii;vertu duJ|resent Protbcale coope-

rera avec les institutions sim'ilaife's de la region africairie.
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ARTICLE 4

■ ■•■■.: ■:.-:■ .. Creation .d'xine Chambre de compensation des Stats . ....

.<■•'..! ...;v. v, ... d^Afrique de l'Est. et d'Afrique. australe '

1» Aux fins de la raise en application des dispositions de 1'Article 3 du present

Protocole, les Etats menibres sont convenus de prendre les mesures necessaires pour

etablir un mecanisrae (ci-apres denomrae "l&Chambre de compensation") en vue
d'effectuer des compensations multilaterales et de regler les paiements en ce qui

concerne ^

2. Lels pipihcipales foriCtions de" la Chambre de comprehsation sont les1 siaivantes : •

a') effectuer des operations de compensation &d be qui concerne les ■transac
tions admissibles qui ont lieu entre les Btats membresj

b) systematjssr bt"1 surveiller les transferts monetaires relatifs auix
paiements decoulaiht des transactions1 admissibles j

c) faciliter l'utilisation effix)aoe des marges de credit echangees entre J
les Stats membres; et

d) promouvoir 1'utilisation des mdnhaies nationales pour les transactions
qui ont lieu a 1'interieur de la zone d'echanges preferentiels, ' '

3» La Chambre de compensation disposera des fbnctionnaires et du personnel ju'ges •■■

necessaires par *le Conseile

4* L'emplacement du Siege de la Chambre de compensation sera determine par le

Conseil sur l'avie du Comlte cree en vertude 1'Article 11 du present Protocble*

... ■■'. .:., ■ •-.■:. ,..;..'. ;.; ..:••/.■.'.' ARTICLE 5 . ' . .:: '.;" V. ^,'z './ ,

.. -.oi ■ .Unite deo.o;mpte et, garantie.relat3.ve au taux de change - r ■'

1. Le Conseil, sur I1 avis du Comite, prendra les mesures necessaires pour creer une

unite .de qompte de la zone d'echan^s preferentiels. ,(cir'apres denpnamfe I'^UCZEP;") et
determiner sa it *

2, Chaque Autorite monetaire communiquera a la Chambre de compensation la parite

offioielle de son unite monetaire nationale. : - . ..

3.r ; Tout qhangement de la parite declaree de la.monnaie d.'un Etat membre sera', .■ !

notifie immediatement par ltAutorite monetaire de cet Stat.a la Chambre de compen

sation, qui determinera la parite de cette monnaie par rapport a l'UCZSP et avisera

en consequence toutes les Autorites monetaires.
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4. Les Etats membres garantiront en oe qui concern© les transactions admissibles

la litre convertibility des soraraes dues par leur Autorite raonetaire en toute monnaie

convenue ou en UC2,EP:-■£*&©& -la par-it*, en vigueur a- :1a idat'edu-feglement telle qu'elle
aura ete notifiee par 3^-CJbrambre 4e -compensation. .;_........ ■■■.:■■!:.

: ■■■'*■■--.■ ■■■: ■ '■■ ■■ . •■■ ■■.■:. " ■■ . - -. - ■■ ■■ ■. ..■--■■:•■■ ; -■ .u..■■:■■ . . ■■..:. ::•.;?:■
: Compensation etreglement des transactions et soldesnon regies . ; .,, ^ :

1. Les Etats membres sont convenus que les operations de compensation des paiements
decaulant des .tr^saQtipns, .admissibles quiont lieu entre eux seront effectuees

multilateralement apres une certaine periode qui sera determined par Ie Comite,

2. En vue de faciliter la mise en application du paragraphe 1 du present Article,

les Etats membres sont convenus que leur Autorite monetaire offrira aux autres

Autorites monetaires des,marges de predit en monnaie nationale, dont le .plafond sera

determine par le Comite sur la base du volume des eqhanges de chaque Etat membr.e,a

l'interieur de la zone d'echanges preferentiels.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du present Article, chaque Autorite

raonetaire peut, de sa propre initiative, accroitre le raontant des marges de credit
mentionnees au paragraphe 1 du present Article, .,. . ;■... ,;-,,:; •-; _ :'■

4. Les soldes nets non regies des comptes a la fin de la periode determinee seront

regies par les Autorites monetaires. debitrices dans; un delai specifie..

5. La position debitrice de chaque Autorite monetaire ne doit depasser une certaine
limite. qui sera fixee par. le Qpmite pp,ur chaque Autorite monetaire. . , . - ^-.

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du present Article, toutes

les sommes depassa it a n'importe quel moment la limite convenue pour les marges de
credit seront versees par les Autorites monetaires debitrices concernees aux Autorites

monetaires creditrices en toute monnaie convenue par les parties concernees dans un

delai determine, .-...: zJ£j:..i^-,... :-i .■-.'■ ■';...■ ■-'•-■. .-.:.—-.-:"■.•..■.'. ..: ■ ■' •■■■■'•

7. Les Etats membres; sont convenus que le^s soldes debiteurs journaliers- exiBtant-

encore1 apres- la dat^ notifiee pour le reglement entralneront le paiement d*un

interSt a un taux progressif qui sera determine par le Comite.

8. Une Autorite moneitaire q\ji, a la fin de la periode specifiee,h'a pas effectue

les paiements requis conformement aux dispositions des paragraphes 4, 6Jet: 7 du J
present Article sera I1objet de mesures et de sanctions qui seront determinees par

le Consell sur recommandation du Comite.' -•■ ! . .
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; •■ ■-■ ■■■■" -■■>■ ■ • - ■> ■ ' ■: .-■ ■ ARTICLE 7. ■ ., . ... ..; ,: -, ..-■.■■,.,

■'■ '.->i ■/■.;;..^:;.-i QontrSles des changes

1, Les Etats membres s'engagent a reduire,.etua; eliminer progressiyement les restric

tions sur les paiements et les transferts concernant les transactions admissibles afin

de promouvoir les arrangements relatifs a la zone d'.echanges preferentiels; etant

entehdu qtilaucune dispositiondu present Protacole ne pourra empecherun Etat membre

de raaintehir otfd'ihtroduire des mesureB.de. controle deB changes yisan$ a, resoudre

des problemes serieux de balance des paiements deooulant de la mise en oeuyre des .

arrangements relatifs a la zone d'echanges preferentiels,

2, Les Stats membres sont convenus de communiquer aux autres Etats membres, par

l'intermediairede. lajGhambre, de compensation, les restrictions de change qu'ils

appliquent et "de' "prevoi?" "asns^iexcrs^Tnec^iBmefr-de-o^fftrSi^d^iB- dispositions visant a
faciliter le bon fonotionnement de la Chambre de compensation,

3« • Lesj...Etats membres sont convenus de cooperer a la mise en application des mesures

ayant pour objei de rendre effective la r^glementation du controle des changes de tout
Etat membre, a. condition que ces mesures et ces r#glementationi3 soieht conformes aux

dispositions du present Protocole.

4* Les mesures de controle des changes qui ..impliquent des restrictions sur les

transferts monetaires entre les Etats membres et qui ne sont pas conformes aux dis

positions du present Protocole ne seront pas executoireSidans les autres Etats membres,

.. ■ ;■■' r ' .-. ,.-'.■-." .'- ; '■ARTICLE 8 • ■

Cooperation avec d*autres systernes de compensation et de paiements

.1 •, Les Etats memb.res sont cohy^ius que la Chambre de compensation peutj avec I1 appro

bation du Conseil, negocier et signer des accords portant sur des dispositiphs p&rti-

culieres de compensation ou* sur la cooperation. monetaire avec les autbfit^s1 irio'ri^taires
ou les unions de paiements des pays tiers; a condition que oes accords n'entravent pas

la realisation des objectifs du present Protocole et preservent "le caractere prefe'-

rentiel. des echanges et des autres reljations oohvenues ehtre les Etats^ membres,

2. Npnobstant l«s dispositions "des Articles 4 et 6 du preisent Protbcole, aucune

disposition du Protocole ne pourra" empecher un Etat membre de.ntaintenir ou de conclure

des accords bilateraux de paiejnents"ou de compensation avec tpui pays tiers, a condition
que ces accords ne soient pas incompatibles avec les objectifs du present Protooole ni

ne reduisent leur portee, " """'

ARTICLE-9 . , ,, ;■■ .-. Jew. . .". ";.

Relations avec les Etats membres

1, Les Etats membres s'engagent a autoriser leur Autorite monetaire a servir d'agent

pour la Chambre de compensation sur leurs territoires respectifs, Agissant en cette

qualite, les Autorites monetaires auront avec la Chambre de compensation et entre elles

des relations conformes aux procedures stipulees dans les regies et reglementations qui
seront determinees par le Conseil,
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2. Les relations operationnelles entre lesAutorites monetaires et les banques

commerciales designers dans leur pays seront regies, en oe qui concerne le ton
fonctionnement de la Chambre de compensation^par la reglementation interne de chaque

Etat membre, dont le contenu sera communique a chaque Autorite raonetaire par l'in-

termediaire de la Ghambre.de compensation, ; ;

3. Auk fins de la mise en application des dispositions: du present Protocole, les ,

State membres son* convenus qu'eux-memes ou leuis Autorites monetai,reS;Cpnim^querdnt
a la,; Chambre d«: compensation toutes' les informations dont elle ppurrait avoir besoin

pour; ses operations. : - ■• ■■■..:... .;■■ :: ,.,:;.. .

ffiTICLE 10

; Evblutioh des accords de cooperation monetaire et finanoiefe

Les Etats membres sbnt convenus que les dispositions du present Protocole feront

l'objet d'un examen permanent en vue d'etablir progressivement une union de paiements

qui pourrai.t comprendre un mecanismQ yisarit a 'aider les Etats manures qui sont con-*

frontes/a des problemes de balance^ des^paiements deooulaiit de la mise; en oeuvre des
dispositions relatives a la zoned'echanges preferentiels. '; .'

. .V,:. .. .■:■ .:- . .:: ARTICLE 11 -■■ . •=• -;•■■ ,,- . .

: . •..■'. .:,v: .. Dispositions institutionnelles ;■ ■ .j... ■ , ; .

1. Aux fins de la mise en application effective des dispositions du present Protocole,

les Etats membres sont convenus de creerun Comite de compensation et de paiements

(ci-apres denqmme nle Comite")• , .

2» , Le Comite est compose de representants des Autorites monetaires des Etats membres,

et il peut etablir tout sous-cpmite ou organe subsidiaiire qui serait'necessaire pour

Ie fonctionnement efficaoe de la Chambre decompensation.

3. Sous reserve Ues dispositions'du present Protocole et des directives qui peuvent
etre donnees de temps eh temps par ieConseilt'ie Comite remplit en partxculier des;

fonctions conoernant la realisation des objectifs du present Protocoledles regies et
les reglementations applicables aux operations de la Chambre de compensation; la

determination des procedure's relatives aux operations de compehsafion et de paiements;

aiasi que la supervision et' 1'examen permanent' des' activites: et;'des'operations de la
r Chanibre de cdmpehisation' e£' vue d'etablir ■j)r6Igres1sivenient une unibri de paiements pb'ur
' la abne d^echariges prefefentiels, ' -..,,..-, . . ■. ... ..

4. La Chambre de compensation disposera d'un Secretariat compose des fonctionnaires

et du personnel determines par le Conseil. ;. ;•:;
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article: 12. v:-.

Frais de fonctionnement de la Cnambre de compensation

Les Etats membres sont convenus que les frais de fonctionnement de la Chambre

de compensation seront repartis entre eux salon tan critere convenu.

ARTICLE 13

Regies et reglementations

0 Lei Conseil, sur la recommandatibn du Comite, peut elaborer des regies et des.
reglementations en vue d'une raeilleure application des dispositons-dii present,.;... ■■ ;. '

Protocole»

ARTICLE 14

Dispositions transitoires

Les Etats membres sbnt convenus que^ des lrentree en vigueur dvtcpresent Protoo61ef

les Etats q^i sbilt parties a des accoris de compensation ou de paiements bilaterawc

concliis eritre eux accepteront de confier le reglement des transactions visees a la

Chambre de compensation, et sont cohvenus que les accords en question ne seront pas.„

renouveles lors de leur expiration. ' r;

ARTICLE 15

Reglement. Aes.-. dif£eren.ds

Tout diffSrehd au sujet de 1'interpretation 6u de 1'application" du present

Protocole sera regie conformement aux dispositions de I'Article .... du Traite.

- -..^v ;-,i ov c- .■■:-.;. ■, ... \ ■ ARTICLE 16; : " . ■". ' ' .. ' '"■' .' ;','■.■"/ . ; ......

Amendements " , _,, . . " .. ".', ', ".'„

Le present Protocol© peut Stre amende de temps en temps conforinement aux :

dispositions de l'Article ••••• du Traite. : , . . "",,'".'■. ."■,-.',' ■.'

ARTICLE 17

* ''■ " ■ '■ ■ Signature • ■■ ;- '■■..■■"■■■■ ■' ■ z.;... .;-..

Le Protocole sera ouvert a la signature de tous les Etats membres jusqu'au

••••*■••••••... 19oOa •.•.•.«•••••••••.••• et, ensuite, jusqu'au ••*•.••••»••»••••«

1980 au siege de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique a

Addis-Abeba (Ethiopie).
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ARTICLE 18

Ratification
I

Le present Prptocole deyra. Stre ratifie. Les instruments de ratification seront

deposes aupres du SecretairV lexeciitif de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique. ' • ■ - - „■. ....>._.

ARTICLE 19

—'• ••---■ -Adhesion ..«-:—.. :■...,.'..

Le present Protocole sera ouvert a 1'adhesion de tous les Etats membres, Les

instruments d'adhesioh serontdeposes aupres du Secretaire executif de la Commission

economique des Nations Unies pour 1'Afrique.

ARTICLE 20

vLe^ Secretair© ex^cutif de la Commission'economique des Natiohs Unies pour

l'Afrique iransmeibtra des copies certifxees. authentiques du present Protbeole a

tous les..Stats memferesi leur communiquera les'dates de depot des instruments de

ratification et d'adhesion et fera enregistrer le present Protocole par I'Organ
tion de l'Unite africaine, 1'Organisation des Nations Unies et toute; autre organisa

tion determinee par le Conseil.

ARTICLE 21

Entree e.i vigueur

a) Le preseh't' Protocole entrera en vigueur le trentieme jour apres la date

de depSt du septieme instrument de ratification ou d'adhesion.

b) Pour chaque Etat ratifiant le present Protocole ou y accedant apres le

depot du septieme instrument de ratification ou d'adhesion, le Protocole entrera

en vigueur le trentieme jour apres le depot par"oet Etat de ses instruments de

ratification ou dfadhesion, i ■

EN POI DE QUOI les Plenipotentiaires suivants des Etats d'Afrique de l'Est et

d'Afrique australe ont signe le present Protocole :

FAIT a ,*..,.... ce .^W.»»..«. jour de 198O en
langues anglaise et francaise, les deux textes faisant egalement foi.

¥ * * - ' * * 1 * •> -'- - ■<■ -i <■ y

Angola

Botswana

Comores

Djibouti

Ethiopie

Kenya

Lesotho

Madagascar

Malawi

Maurice

Mozambique

0u£anda

Seychelles

Somalie

Swaziland

Tanzanie (Republique-Unie de)
Zambie




